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FICHE SYNTHETIQUE ISO (INVESTIR SOLIDAIRE EN OCCITANIE) 

DIFFUSABLE AUX ENTREPRISES 

Caractéristiques de l’outil ISO 

Investissements en fonds propres et quasi-fonds propres (cf détail sur le tableau ci-dessous) : 

- Tickets entre 50 K€ ET 200 K€  

- Durées de 5 à 7 ans (voire 8 ans dans certains cas) 

- Coût pour l’entreprise : à valider en fonction des projets  

- Principe de cofinancement   

 

A noter : Le plan de financement peut atteindre 1M€ voire plus. En effet, ISO cofinance avec les autres outils France Active, 

Socoden, BPI, IéS … 

A noter : les entreprises financées par ISO sont accompagnées pendant le financement. L’accompagnement est obligatoire 

et réalisé par l’opérateur qui apporte le projet.  

 

ELIGIBILITE DES PROJETS :  

➔ Eligibilité ESS :  

o Appartenance statutaire à l’ESS (loi ESS 2014 donc agrément ESUS) et /ou principes de 

l’ESS affichés dans les statuts  

o Secteurs d’activité visés ou caractéristiques d’impact : 

▪ Cohésion territoriale (ancrage local, circuit court, lutte contre les inégalités) 

▪ Transition écologique (économie circulaire, produire autrement, protection 

de l’environnement) 

▪ Société inclusive (égalité des chances, emploi, impact social) 

 

➔ Eligibilité financière et autre :  

o Sociétés ayant besoin d’apports en fonds propres ou quasi-fonds propres 

o Cible visée : sociétés en développement et en période de croissance/ changement 

d’échelle. Les entreprises en création peuvent être financées par ISO mais ce n’est pas 

la cible principale.  

o Statuts juridiques : coopératives, associations mais aussi autres statuts (SAS, SARL…) à 

condition que la société respecte le critère d’éligibilité ESS (ESUS ou assimilé, cf plus 

haut). 


